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LEXIQUE DE CE NUMÉRO

Acepp : Association des collectifs enfants 
parents professionnels
Acse : Agence nationale pour la cohésion 
sociale et l’égalité des chances
Ademe : Agence de l’environnement 
et de la maîtrise de l’énergie
Afideo : Association française pour 
l’information et la défense des sourds 
s’exprimant oralement
Anap : Association nationale des auxiliaires 
de puériculture
ANSP : Agence nationale des services 
à la personne
Apajh : association pour adultes et jeunes 
handicapés
APF : Association des paralysés de France
ASV : atelier santé ville 
AVS : auxiliaire de vie scolaire 
Capi : contrat d’amélioration des pratiques 
individuelles
Cecodhas : Comité européen de coordina-
tion de l’habitat social
Ceges : Conseil des entreprises, 
employeurs et groupements de l’économie 
sociale
CRFPE : Centre régional de formation 
des professionnels de la petite enfance
CSM : Conseil supérieur de la mutualité
Dalo : droit au logement opposable
DGARS : directeur général de l’agence 
régionale de santé
DGOS : Direction générale de l’organisation 
des soins
EHESP : Ecole des hautes études en santé 
publique
Ehpad : établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes
EJE : éducateur de jeunes enfants
Epode : Ensemble prévenons l‘obésité 
des enfants
ERP : établissement recevant du public
Espic : établissement de santé privé 
d’intérêt collectif
FFEC : Fédération française des entreprises 
de crèches
FGPEP : Fédération générale des pupilles 
de l’enseignement public
Fnaseph : Fédération nationale des asso-
ciations au service des élèves présentant 
une situation de handicap
FNI : Fédération nationale des infirmiers
Gemppi : Groupe d’étude des mouvements 
de pensée en vue de la protection de 
l’individu
MAM : maison d’assistants maternels
Meccs : Mission d’évaluation et de contrôle 
des lois de financement de la Sécurité 
sociale
Ondam : objectif national de dépenses 
d’assurance maladie
OPH : office public de l’habitat
PE-PS : projet d’établissement ou 
de service
PJJ : protection judiciaire de la jeunesse
PRS : projet régional de santé
PUI : pharmacie à usage intérieur
SAIEM : société anonyme immobilière 
d’économie mixte
Sniil : Syndicat national des infirmières 
et infirmiers libéraux
SPH : Syndicat des psychiatres des hôpitaux
SSAM : service de soins et d’accompagne-
ment mutualiste
UHSA : unité d’hospitalisation spéciale-
ment aménagée
Unidsa : Union nationale pour l’insertion 
sociale des déficients auditifs 

P. 50
La reconnaissance 
de l’utilité publique 
des associations  
et des fondations, 
octroyée par un 
décret rendu après 
avis du Conseil 
d’Etat, est un « label » 
de crédibilité.

P. 56
L’avenir de l’exercice libéral 
des professions de santé est 
remis en question. Philippe 
Tisserand, président  
de la Fédération nationale  
des infirmiers, témoigne.

P. 20
Les sites touristiques devront être accessibles en janvier 2015,  

mais la majorité d’entre eux sont loin d’être prêts.

F.
 E

LS
N

E
R

 / 
K

R
 I

m
a

g
es


 P

resse





p.
 m

a
r

a
is

H
. C

H
A

U
VE

T 
/ U

R
B

A
 I

M
AG


E

S
 S

E
R

VE
R


